CANEVAS  D’E T U D E   D E   F A I S A B I L I T E DE PROJET

Adapté par LA MAISON DE LA JEUNE ENTREPRISE D’AGADIR
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	I- PRESENTATION GENERALE DU PROJET


Les grandes lignes du projet

Il s’agit de  décrire en quelques mots le projet : l’activité, l’implantation, le statut juridique, la structure fonctionnelle, la date de création prévue. Cette présentation peut s’inscrire dans une page .

Historique et motivations

Il s’agit :

· le rappeler le contexte de la création (expérience, passion, opportunité…)

· d’insister sur les motivations (moteur de la création d’activité)

· de mettre en avant les objectifs (ce que l’on veut devenir à travers la création)

· Cela permet de mettre en confiance les partenaires.

	II- PRESENTATION DE CREATEUR


Le créateur et ses atouts

La présentation du créateur peut s’effectuer soit sous forme de CV, soit de façon plus journalistique en parlant du créateur à la 3éme personne, soit de manière plus personnalisée en utilisant le «je».

Il n’est pas nécessaire de noter  toutes les expériences passées ; par contre, celle qui prouvent un savoir-faire dans le domaine d’activité ou qui amènent des atouts supplémentaires à la crédibilité du projet, sont les bienvenus. On parlera ici de références.

N’oublier pas que c’est l’adéquation Homme/projet qui séduit un financeur ou partenaire potentiel.

Ses associés (éventuels) ou son entourage

Il convient de citer les associés au capital, de les décrire et d’inscrire leur poids dans la structure (% des parts, rôle dans les prises de décision, leur impact global).

De même, il est fondamental de parler de l’entourage familial, les proches si ceux-ci ont un rôle important dans la mise en place et le vécu de la structure (aide matérielle, présence, compétence.

Un éventuel «parrainage» du porteur de projet par un éventuel chef d’entreprise expérimenté est un plus indéniable.

	III- PRESENTATION DES PRODUITS ET PRESTATIONS


Le rappel du métier

Il convient de décrire le métier afin de mieux l’explicité pour du futures partenaires qui ne connaissent pas votre activité. Ainsi que quelque spécificités :métier rare, novateur, cloisonné (ce qui expliquera éventuellement le peu d’info en étude de marché).

Les produits au travers de l’arbre à produits

Présenter visuellement les différentes activités au travers de l’arbre à produits. Il est possible, voir souhaitable de préciser les services annexes, les évolutions futures…(rappel : un lecteur doit comprendre l’activité en 30 secondes !)

	IV- ENVIRONNEMENT GENERAL DE LA PROFESSION


Environnement juridique et réglementaire

Présenter les réglementations qui concernent votre activité (métier, hygiène, sécurité, assurance, diplôme requis, implantation, contrat commerciaux…)

Les principaux chiffres de la profession

Il faut 5 chiffres clef permettant de comprendre rapidement si l’activité est dans un créneau :

· porteur

· en récession

· qui stagne

exp) - le chiffre d’affaires global de la profession et son évolution sur 5 ans

le nombre d’entreprises nationales, régionales et départementales en fonction des éventuelles spécialités, l’évolution de ces indicateurs sur les dernières années.

· L’apparition de leaders nationaux sur le marché

· Le taux de suivie des entreprises à 3 ans

· Les tendances générales : développement de l’activité, apparition ou renforcement de nouvelles clientèles, de nouveaux produits/services, labels de qualité…).

· Expliquer en quoi ces éléments sont positifs ou négatifs pour le projet.

	V- LE MARCHE VISE


Le porteur de projet a réalisé une étude de marché ?

Préciser : les objectifs de l’étude, les sources d’information, le temps de recueil d’information.

L’implantation ou la zone d’intervention (magasin)

Présenter une carte de votre zone de chalandise (zone d’ou viendront les clients) en y faisant apparaître l’emplacement que vous envisagez, vos concurrents, les établissements dont la proximité peut jouer un rôle pour votre entreprises, organismes publics qui drainent du passage) ainsi que les axes de circulation.

Dessiner votre zone de chalandise en fonction de :

· des grands axes

· des habitudes de la profession

· des sens de circulation

· d’un temps moyen de déplacement…

La clientèle

Présenter vos différents segments de clientèle (ex : particuliers, professionnels, collectivités locales) en indiquant leurs spécificités (habitudes d’achat, dépenses moyennes, fréquence des besoins,…) et en les chiffrant (nombre de ménages, nombre de passants, nombre d’entreprises…).

Préciser les besoins et les attentes de celles-ci.

Les prescripteurs

Qui sont-ils ?

En quoi permettent-ils de fonder le projet (assise commerciale liée aux recommandations chiffrées)

La concurrence

Il s’agit de présenter la liste des concurrents directs (même activité que le porteur de projet) et indirects (répondant au même besoin de base), de réaliser un tableau de synthèse (grille d’observation) qui permet de présenter leurs spécificités et autres critères importants pour l’activité.

En général, un zoom sur les 3 principaux concurrents avec les points forts et les points faibles est riche d’enseignements.

Analyse possible :

	
	Concurrent 1
	Concurrent 2
	Concurrent 3
	Concurrent 4

	CA  HT
	
	
	
	

	Effectif
	
	
	
	

	Clientèle visée
	
	
	
	

	Produits proposés
	
	
	
	

	Prix pratiqués
	
	
	
	

	Publicité
	
	
	
	

	Notoriété
	
	
	
	

	Forme juridique
	
	
	
	

	Points forts 
	
	
	
	

	Points faibles
	
	
	
	


Conclure sur la «dangerosité» de chacun.

Les fournisseurs

Préciser par quel biais ils ont été contactés : anciennes relations professionnelles, notoriété, salon…

	NOMS DES FOURNISSEURS
	PRODUITS
	COEFFICIENT
	% D’ACHATS
	DELAIS DE PAIEMENT

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	VI- CHIFFRE D’AFFAIRES PREVISIONNEL




Evaluation du CA première année

Recouper les analyses possibles afin de cerner au mieux le CA retenu :

· CA théorique (analyse de la dépense commercialisable)

Il s’agit de calculer le chiffre d’affaires qui peut théoriquement être réalisé sur votre zone d’intervention, en multipliant la dépense moyenne (information venant de l’INSEE, d’un syndicat professionnel,… ou obtenue en divisant le chiffre d’affaires global de votre marché par le nombre de clients potentiels.

· CA permis par les clients potentiels professionnels ou venant de prescripteurs.

· CA de la profession (ramené à l’effectif) (Sources : ratios des C.G.A, bilans-types de l’INSEE , fiches ANCE, syndicats professionnels).

· CA d’un confrère ramené à la réalité du porteur de projet aujourd’hui

· CA des concurrents les plus prégnants (et affiner l’analyse : si leur effectif est différent du votre, prendre en compte le chiffre d’affaires réalisé par personne , au rapport aux 3 m2 au m/linéaire). Il convient également de se positionner par rapport aux 3 principaux concurrents.

· CA par m2….

Part de marché

Calculer le rapport entre le chiffre d’affaires prévisionnel et le marché théorique (global). Vérifier qu’il est cohérent par rapport aux part de marché de vos concurrents.

Plan d’activité

Il s’agit de présenter le chiffre d’affaires que vous pouvez réaliser mois par mois, en multipliant le nombre moyen de clients par jour (estimé en fonction de vos études concurrence, collègues, prescripteurs et clientèle) par la dépense moyenne par client (déterminée grâce aux informations secondaires, à votre expérience du métier, à l’observation de concurrents et collègues et / ou aux prescripteurs.)

Cela permet de mettre en avant la saisonnalité de votre activité.

Etre attentif la première année à la courbe d’apprentissage.

Temps technique

 Vérifier que vous avez le temps matériel de réaliser votre chiffre d’affaires, en séparant votre temps productif ( facturable )  de votre temps improductif, par jour, par semaine ou par mois en fonction de l’activité.

Vérification en fonction de la maîtrise du métier par le futur chef 

d’entreprise.

Fiscalité par rapport à l’organisation du travail 

Imaginer  que seront les différentes tâches à effectuer et d’en organiser les plages et le timing .l’idéal étant d’en avoir déjà une expérience ou à  défaut d’y palier par un stage ou une EMT . De la prospection à la facturation : le descriptif des différentes étapes. 

	VII- LA STRATEGIE




Le positionnement
Quelle personnalité aura l’entreprise : souvent proche du porteur de projet elle se traduit par la politique produit/prix etc.……

La politique produit

Détailler les différents produits, parler de gamme (parfois l’arbre à produits suffit) et développer l’aspect différenciation : les plus produits, les services annexes objectifs (formation, SAV, livraison …) ou subjectifs (accueil chaleureux, conseil ….). Ces différenciations serviront de base à l’argumentaire commercial.

La politique prix

D ‘écrire l’offre globale tarifaire. Prévoir selon les cas des tarifs par quantités (calculés selon les marges dégagées). S’attacher aux aspects réglementaires liés à l’affichage des prix, les ventes à prix coûtants….

La politique commerciale et de communication

Nom, logo…..

Il s’agit de décrire les différentes actions commerciales à mener pour atteindre le chiffre d’affaires prévisionnel (annuaire, enseigne, documentation, mailing ….). Du lancement de l’activité à son fonctionnement (outils, planning, budget).

Ne pas oublier de classer ces actions en :

· action pour se faire connaître au sens large ou cultiver l’image de marque

· action de prospection

· action de fidélisation de la clientèle

Ne pas oublier qu’une action isolée est inefficace : seule la répétition et la finesse de l’objectif des actions paient !

La politique de distribution (si intermédiaire de vente)

Description des circuits choisis et de leurs avantages et modes de fonctionnement (quantité, livraison, marges, ……).

	VIII- LES MOYENS A METTRE EN ŒUVRE


Les moyens humains :

Quels besoins par rapport au marché décelé ?

Qui (profils, compétences, expériences) ?

Quelles fonctions et la légitimité de l’organisation choisie ?

Préciser les dates d’embauche et les contrats associés.

Les moyens matériels (dont investissements) :

Le local : surface, aménagements éventuels.

Décrire les principaux investissements, préciser leur utilité, sont-ils d’occasion ou neuf, en quoi sont ils indispensables au démarrages.

Expliquer les choix faits : véhicule, agencement, machines, matériel informatique…

Attention aux agencements (ergonomie) spécifiques à certains handicapes.

Préciser les apports en matériels (cela montre l’effort consenti par le porteur de projet)

La trésorerie de départ
Elle est fonction du temps de latence observé ou prévisible selon chaque métier ou porteur de projet.

Elle se doit d’être la plus précise possible : premiers frais et rémunération du chef d’entreprise (s’aider du tableau prévu à cet effet dans les tableaux prévisionnels).

Les moyens financiers (dont emprunts)

 Ils sont en adéquation fine avec les besoins exprimés plus hauts.

 Ils ont été choisis non pas par hasard mais conjointement au profil  du porteur de projet ou au projet ( poids relatif  des investissements ou de la trésorerie).

Expliquer ici chaque ligne de financement ainsi que leur spécificité : garanties, taux d’intérêt , remboursement différé, prime, durée de remboursement ).

	IX- ETUDE DES ELEMENTS ECONOMIQUES ET FINANCIERS


Les charges variables :

Préciser le taux de marge inhérent à chaque branche d’activité et leur fondement (habitudes du métier, pertes liés aux produits frais, nouveau métier d’acheteur pour le porteur de projet…)

Les charges fixes :

Tout n’est pas à disséquer !

Cependant certaines charges sont à préciser selon leur poids : par exemple assurances pour les professionnels du bâtiment, loyers pour les commerces, charges sociales, déplacement pour les VRP, documentation pour les artistes, droit de place pour les marchés, salons professionnels, honoraire comptable selon que le porteur de projet délègue plus ou moins… 

Cohérence du seuil de rentabilité

Préciser le calcul sans omettre la rémunération  du dirigeant.

Traduire ce seuil  de la même manière que la cohérence du CA précédente.

Conclure sur la plus ou moins grande facilité avec laquelle ce CA peut s’atteindre.

	        X- ASPECTS JURIDIQUES , FISCAUX ET SOCIAUX


Choix de la structure juridique

Incidences fiscales et sociales

	           XI- PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT


  Quel avenir pour projet, quelles fiabilités de développement en fonction :

· du marché(porteur ou nom)

· du porteur de projet(capacité et objectifs personnels) 







